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Spectacle gratuit
sur le parvis de l’église

LE GROUPE
BARDEFOU
Vendredi 19 août, 20 h
(En cas de pluie, le spectacle aura lieu
à l’intérieur de l’église)

Spectacle de

MAXIME
LANDRY
Samedi 20 août 20 h
Ouverture des portes à 19 h

Détails des
Spectacles jacobins

en page 2 et
programmation des
Fêtes gourmandes

de Lanaudière
en pages 8 et 9
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Rappel horaire d’été
Mairie de Saint-Jacques 

Veuillez prendre note de l’horaire d’été
du lundi 1er juin jusqu’à la fête du
Travail. 

Nos heures d’ouverture pour cette
période seront :

du lundi au jeudi de 8 h à 16 h
et le vendredi de 8 h à 12 h 30

Bonne saison estivale à tous!

Le samedi
20 août,

pendant les Fêtes
gourmandes de Lanaudière

Spectacle de
MAXIME LANDRY 

À l’église
de Saint-Jacques

Des spectacles
à ne pas manquer

Un spectacle gratuit sur le
parvis de l’église

le vendredi 19 août à 20 h,
LE GROUPE BARDEFOU

Venez assister à un spectacle gratuit sur
le parvis de l’église le vendredi 19 août
pendant les Fêtes gourmandes de
Lanaudière.

Nous recevrons pour l’occasion le groupe BardeFou, un groupe de
musiciens passionnés qui jouent une musique traditionnelle réjouissante,
à la fois Québécoise, Celtique et du Monde. Venez les découvrir!

Cette activité est rendue possible grâce au soutien de la caisse
Desjardins de la Nouvelle-Acadie, du CLD et de la MRC de Montcalm. 

Le spectacle aura lieu dans l’église en cas de pluie.
www.spectaclesjacobins.com

Billets en admission générale au coût de 29 $.
Billets réservés situés dans la section avant de l'église

au coût de 34 $ 

Il sera aussi possible de vous procurer des billets à la porte
le soir de l'événement. 

Ouverture des portes à 19 h.

Pour réservation ou information :
www.spectaclesjacobins.com

Rédaction : Audrey St-Georges

Arrosage - Été • Arrosage - Été
Périodes permises

Le mardi :  de 20 h à 22 h
pour les numéros civiques pairs

Le jeudi :  de 20 h à 22 h
pour les numéros civiques impairs

Les citoyens sont priés de respecter ces
périodes d’arrosage en vigueur. Advenant le
non respect, des constats d’infraction seront

émis aux contrevenants. 

Merci d’utiliser
l’eau potable

raisonnablement.
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Le conseil
municipal

Séance du lundi 6 juin 2011Bilan des décisions                 
SÉCURITÉ PUBLIQUE

PROJET RUE SAINT-JACQUES
Honoraires professionnels – 
surveillance des travaux – sols contaminés
ATTENDU QUE des problèmes de sols contaminés occa-
sionnent une modification au contrat d’honoraires
professionnels pour les travaux de reconstruction et
infrastructures des rues Saint-Jacques et du Collège (RÉF.
résolution no 392-2009) et que cette modification
engendre une hausse des coûts;

ATTENDU QUE selon l’article 938.0.4 du code municipal
du Québec, cette modification ne change pas la nature du
contrat et qu’il s’agit d’une hausse qui sera partagée avec
le ministère des Transports du Québec (MTQ), selon
l’entente intervenue entre les parties ;

EN CONSÉQUENCE, il a été résolu unanimement que le
conseil recommande et accepte la soumission de la firme
LVM, au montant de 11 203,50 $, plus taxes applicables.
(Réf. : 11-0166-025-02). (Réf. au règlement sur la réfection de la rue
Saint-Jacques et du Collège)

Éclairage rue St-Jacques  
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jacques procède à
la restauration des infrastructures de la rue Saint-Jacques et
souhaite améliorer le volet éclairage sur cette rue mais
conserver la possibilité d’installer des jardinières suspendus
sur cette rue;

Il a été résolu unanimement de recommander la prépa-
ration d’un projet d’éclairage et d’y prévoir de l’éclairage
décoratif au centre du village, soit de la rue St-Joseph à la
rue Forest, et que les parties à l’extérieur de cette zone
soient munies de lampadaire de type cobra (décoratif).
(Réf. au règlement sur la réfection de la rue Saint-Jacques et du
Collège)

Résultat des soumissions – Trottoirs 
Soumissions reçues :
Trottoirs Joliette inc. 220 $/ mètre linéaire(plus taxes)
Bordure de béton David inc.232 $/mètre linéaire (plus taxes)

Il a été résolu unanimement que la soumission de Trottoirs
Joliette inc. soit acceptée, au montant de 220 $/mètre
linéaire (plus taxes), (incluant trait de scie, trottoir de 1,2
mètre de largeur, asphalte, pose d’armature, pierre dans
les entrées). (Enveloppe budgétaire d’environ 10 000 $
pour la réfection des trottoirs sur le territoire de la
municipalité de Saint-Jacques, pour 2011).

ADMINISTRATION

Demande d’emprunt temporaire
Caisse Desjardins de la Nouvelle-Acadie
Règlement #203-2010 (Rue Saint-Jacques)
Il a été résolu unanimement que la directrice générale soit
autorisée à entreprendre les démarches nécessaires, auprès
de la Caisse Desjardins de la Nouvelle-Acadie, pour
l’obtention d’un financement temporaire pour les
dépenses reliées au règlement d’emprunt 203-2010 (rue
Saint-Jacques), pour un montant n’excédant pas 90 % de
9 570 000 $.

Projet d’arboretum
Résolution d’appui au projet     
La Municipalité de Saint-Jacques, dans sa résolution
#184-2011, accepte que le comité du projet d’arboretum
poursuive les démarches entreprises dans la réalisation de
ce projet qui consiste à rendre plus accessible une zone en
créant un arboretum permettant d’avoir accès à diverses
espèces végétales pour la plantation dans l’aire ciblée par
le comité, soit sur une partie du terrain de la fabrique;

Il a été résolu unanimement que Municipalité consent à
couvrir 20 % du projet, jusqu’à concurrence du coût total
du projet de 400 000 $, soit une somme maximale
de 80 000 $ pour la Municipalité de Saint-Jacques, qui sera
répartie sur une période de cinq (5) ans, et ce,
conditionnelle à ce que l’ensemble du projet soit rattaché
à un financement et qu’une entente soit réalisée avec la
Fabrique de Saint-Jacques en vertu d’un bail emphy-
téotique d’une durée encore indéterminée.

Demande de subvention
Programme d’aide à l’amélioration
du réseau routier
La Municipalité de Saint-Jacques désire procéder à une
demande de subvention dans le cadre du programme
d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal
(PAARRM), pour l’année 2011;

Il a été résolu unanimement que l’estimation des travaux
projetés et nécessaires sur la rue Gaudet, soit acheminée
aux instances gouvernementales concernées en vue de
l’obtention d’une aide financière pour l’amélioration du
réseau routier municipal, à savoir:

PAVAGE ET ACCOTEMENT Rue Gaudet
Estimation totale des travaux : ± 42 160 $
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Le conseil
municipal

Séance du lundi 6 juin 2011 (suite)Bilan des décisions                 
QUE les travaux reliés à la première coupe soient
complétés avant le 1er juillet 2011 et les travaux relatifs à la
deuxième coupe devront être approuvés par le conseil au
préalable.

Traçage des bandes de démarcation routière
Il a été résolu unanimement que le traçage des bandes de
démarcation routière situées sur le territoire de la
municipalité de Saint-Jacques, pour 2011, soit effectué par
la compagnie Marquage et Traçage Québec, étant le plus
bas soumissionnaire conforme soit : 0,149 $/ m.lin. (RE.
soumissions demandées par la MRC).

QUE les travaux soient effectués le plus tôt possible.

Travaux Puits no.5 - Certificat de paiement no.1
Il a été résolu unanimement que la recommandation de
Leroux, Beaudoin, Hurens et associés (L.B.H.A.) concernant
le paiement du certificat #1 à être versé à l’entrepreneur
Groupe Puitbec, soit acceptée. Montant à verser
17 341,50 $ (excluant les taxes), et ce, en lien avec les
travaux de construction d’un nouveau puits d’approvi-
sionnement d’eau brute et essais de pompage. (Réf. au
règlement #210-2010 sur la recherche en eau potable et la
construction d’un nouveau puits d’alimentation)

Adoption du second projet
de règlement #222-2011
Il a été résolu unanimement que le règlement numéro 222-
2011, dont l’original est déposé dans les archives de la
Municipalité, est adopté, avec changements, à toutes fins
que de droits et que la directrice générale soit autorisée à
procéder aux avis et actions appropriés requis par la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme.

Adoption du règlement #221-2011
Programme particuler d’urbanisme
Il a été résolu unanimement que le règlement numéro 221-
2011, dont l’original est déposé dans les archives de la
Municipalité, soit adopté, sans changement, à toutes fins
que de droits et que la directrice générale soit autorisée à
procéder aux avis et actions appropriés requis par la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme.

Règlement #225-2011
Modification du règlement 59-2001 sur les PIIA
AVIS DE MOTION est donné par madame Lise Desrosiers
qu’elle présentera, à une rencontre ultérieure, un règlement
afin de modifier le règlement numéro 59-2001 sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale à l’intérieur de

Résultat des soumissions – Pièces d’asphalte
Soumissions reçues le 26 mai 2011, à 11 h 01 :
Asphalte général 18,17 $
Poitras asphalte 15,24 $
Latendresse Asphalte 14,21 $

Il a été résolu unanimement que la cotation de Latendresse
asphalte inc. soit acceptée au montant (moyenne) de
14,21 $, le tout tel que décrit dans le document de
soumission reçu le 26 mai 2011, joint à la présente en
annexe A.

VOIRIE

Demande installation de pancarte au MTQ 
La municipalité désire relocaliser le panneau de bienvenue
à l’îlot situé dans le chemin Plouffe et doit obtenir la
permission du ministère des Transports (MTQ) pour
l’installation du panneau;

Il est résolu unanimement de procéder à une demande
d’autorisation auprès du MTQ afin d’obtenir leur approbation.

Installation de dos d’âne rue St-Joseph
La Municipalité de Saint-Jacques désire sécuriser les
citoyens de différents secteurs résidentiels et souhaite par
le fait même installer des panneaux de signalisation ainsi
que des dos d’âne pour sensibiliser les gens à ralentir dans
les quartiers résidentiels;

Il a été résolu unanimement que le département de la
voirie soit autorisé selon les besoins à procéder à
l’installation de panneaux de signalisation et/ou dos d’âne
sur différentes rues de la Municipalité afin de sensibiliser les
usagers à la sécurité.

Fauchage des abords de routes - Été 2011
Soumissions reçues (Résultat 17 mai 2011) :
9206-2594 Québec (M. Mario Gariépy)
4 500 $/par année (2 coupes)

Les Gazons verts enr. (M. Langlois)
4 800 $/par année (2 coupes)

Il a été résolu unanimement que la cotation de M. Mario
Gariépy soit acceptée pour un montant de 4 500 $/par
coupe, pour l’année 2011, pour environ 40 heures de travail,
et ce, dans le but d’effectuer le fauchage des abords de rues
situées sur le territoire de la municipalité de Saint-Jacques, le
tout tel que décrit dans la cotation reçue le 10 mai 2011.
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Séance du lundi 6 juin 2011 (suite)Bilan des décisions                 
LOISIRS ET CULTURE

Embauche d’étudiantes – 
Animatrices camp de jour 
Suite au processus d’entrevue, il a été résolu unanimement
d’embaucher les étudiantes suivantes :

Madame Amélie Lemarbre (groupe supplémentaire)
Madame Catherine Durand Brisson (remplacement)

Défi têtes rasées - Félicitations
Il est résolu unanimement que des félicitations soient
adressées aux organisateurs du défi têtes rasées pour le
succès et l’excellent travail effectué dans le déroulement de
cet événement.

Bravo aux organisateurs et aux participants!

Josée Favreau, g.m.a.
directrice générale

Projet de revitalisation 
de Saint-Jacques

Rencontre des intervenants pour les améliorations physiques 
Un guide en aménagement physique a été produit, suite à trois rencontres de travail à l’hiver 2011, lors desquelles, le
comité aviseur a identifié les mesures et les actions à prendre afin d’intégrer des aménagements physiques de qualité
mettant en valeur la municipalité. Ce guide a été présenté au comité Améliorations physiques qui regroupe trois comités
et organismes qui travaillent à la réalisation de différents projets d’aménagement et d’embellissement dans la municipalité.
Cette rencontre a été l’occasion de bonifier ce guide et d’échanger sur les projets de la municipalité et de chacun des
groupes afin que les aménagements physiques à venir dans la municipalité reflètent une vision d’ensemble et répondent
aux besoins de la population.  

Comité des Fleurons de Saint-Jacques
« Le comité des Fleurons de Saint-Jacques est à la recherche de bénévoles. Veuillez communiquer avec Robert De
Bellefeuille (450) 397-0520 ou Lise Desrosiers (450) 839-3369. Merci de votre intérêt ! »

Odile Craig
Chargée de projet en revitalisation 

la zone I1-59 afin de procéder à des modifications dû à la
création des zones I1-59.1 et I1-59.2, et à la présence de
terrain affecté par une bande de protection riveraine.

Une demande de dispense de lecture dudit règlement est faite
et une copie du projet de règlement a été remise aux membres
du conseil lors de la présentation de cet avis de motion.

Adoption du premier projet
de règlement #225-2011
Règlement modifiant le règlement numéro 59-2001 sur les
plans d’implantation et d’intégration architecturale à
l’intérieur de la zone I1-59 afin de procéder à des
modifications dû à la création des zones I1-59.1 et I1-59.2
et à la présence de terrain affecté par une bande de
protection riveraine.

Adoption du projet de règlement #211-2010
Règlement décrétant un programme de revitalisation pour
le plan d’implantation et d’intégration architecturale
(PIIA), secteur centre-ville.
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Brigade des incendies
de Saint-Jacques

Les pompiers de Saint-Jacques dépassent
leur objectif au Défi têtes rasées!

Lundi 6 juin 2011  – Les pompiers de Saint-
Jacques sont heureux de remettre une
somme de 7 150,85 $ à LEUCAN
Lanaudière, résultat de la troisième édition
du Défi têtes rasées tenue le 5 juin dernier à
la Caserne de Saint-Jacques!

Avec dame nature de leur côté, les pompiers
de Saint-Jacques ont réussi à dépasser leur
objectif grâce à la collaboration de plusieurs
bénévoles, commanditaires et courageux
partenaires venus se faire raser le coco pour
la cause (51 hommes et 7 femmes). Pour
ce résultat inespéré, merci mille fois
aux citoyens de Saint-Jacques, aux
pompiers et leurs conjointes ainsi
qu’à la municipalité!

Soulignons également la collaboration de nos coiffeuses bénévoles : Anick Perreault, Martine Lemarbre, Mireille
Soucy et Caroline Otis. De nombreux commanditaires ont également collaboré au déroulement sans faille de cette
belle journée: Signature St-Georges, Disco Mobile Desrochers, Cabane Normand Lafortune, Provigo St-Jacques,
Pharmacie Jean-Marc Deslongchamps, O. Coderre & Fils et la Municipalité de St-Jacques.

De plus, au plus grand plaisir des enfants, des casques de pompiers et des livres illustrant les consignes de base
pour la prévention leur étaient distribués! Un grand merci aux Chevaliers de Colomb pour leur générosité.

À cette même occasion, les visiteurs ont pu profiter de la présence de L’Association des pompiers auxiliaires de
Lanaudière et visiter l’intérieur du véhicule qui permet aux sinistrés de trouver refuge et services lors d’un
sinistre. Le véhicule sert aussi aux intervenants qui peuvent compter sur le soutien de bénévoles pendant une
intervention.

Rappelons que les dons recueillis permettront à LEUCAN Lanaudière d’offrir aux enfants atteints de cancer et à
leur famille de nombreux services et programmes, soit le soutien affectif et financier, le service d’animation, la
massothérapie, les activités sociorécréatives, la sensibilisation scolaire, en plus du soutien à la recherche clinique
dont les pas-de-géant ont contribué à améliorer le taux de guérison.

Nous avons fait une différence, nous le ferons encore! Merci de votre générosité et à l’an prochain!

-30-
Source et renseignements : 
Daniel Bell et Paul Perreault, responsables
Association des pompiers de Saint-Jacques
T. 450 839-7322 

Pour diffusion immédiate
COMMUNIQUÉ

Photo crédit : Gilles Dubé
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Geneviève Babin
Technicienne en loisirs

Tél. : 450 839-3671 (poste 7670)
loisir@st-jacques.org

Loisirs et Culture
Saint-Jacques

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS!
Fêtes gourmandes de Lanaudière - Édition 2011
Nous recherchons des bénévoles pour Les Fêtes gourmandes de Lanaudière.  Si vous
êtes intéressés, inscrivez-vous sans tarder! Vous pouvez obtenir des renseignements
sur les différentes fonctions bénévoles disponibles en téléphonant à madame
Geneviève Babin, technicienne en loisirs au 450 839-3671 poste 7670.

Fête des bénévoles 2011
Nous sommes à la préparation de la prochaine fête
des bénévoles.  Tous les bénévoles qui ont oeuvré au
cours de la dernière année au sein de la municipalité
de Saint-Jacques sont conviés à un brunch le
dimanche 2 octobre dès 9 h. Le comité souhaite,
de cette façon, souligner l’implication de l’ensemble
des bénévoles du milieu qui offrent une multitude
d’activités et de services aux jacobins et jacobines
tout au long de l’année. Pour participer à cette
activité, tous les bénévoles intéressés par cet
événement doivent s’inscrire avant le 15 septembre
en communiquant avec Geneviève Babin,
technicienne en loisirs, au 450 839-3671 poste 7670
ou loisir@st-jacques.org.   Aucune inscription ne sera
acceptée le jour de l’événement.

Chères/chers bénévoles, participez en grand nombre
à cet événement !

Les inscriptions auront lieu à partir du 15 août,
informez-vous auprès du service des loisirs.

Cinéma en plein air
Jeudi 21 juillet 2011
Tous les jacobines et jacobins sont invités à
assister à une présentation d’un film (titre à
déterminer) en plein air qui aura lieu au parc
Aimé-Piette à la tombée du jour, en cas de pluie

le film aura lieu au gymnase de l’école St-
Louis-de-France. Apportez vos chaises et
couvertures. Surveillez la publicité.

Prendre note que l’alcool ne sera pas
toléré sur le site.

Club de patinage artistique
de Crabtree Vir’O’Vent:

Rappel horaire d’été
Notre rubrique fait relâche pour l’été.
Nous vous rappelons notre horaire
d’été jusqu’au 5 septembre
inclusivement :

Lundi, 13 h à 18 h
Mardi, 13 h à 16 h
Jeudi, 13 h à 20 h

Bon été, bonnes vacances et bonnes lectures!

Vente de livres usagés
Le 19 mai dernier, une vente de livre a
été organisée par Nicole Éthier et Luce
Archambault. Cette année, un montant
de 521,10 $ a été amassé. L’argent recueilli servira à
offrir des activités culturelles à la bibliothèque Marcel-
Dugas. Merci aux bénévoles, à tous ceux qui ont donné
des livres et également à tous ceux qui sont venus
donner une deuxième vie à tous ces livres. Nous vous
donnons rendez-vous l’an prochain !

Bibliothèque Marcel-Dugas
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Organismes
communautaires

Club de l’Amitié

Âge d’Or
Saint-Jacques

Voyage d’automne
Les 20-21-22-23 septembre, le Club Fadoq de
l’Amitié St-Jacques invite les personnes
intéressées à L’étoile du Nord, centre de
vacances situé à St-Donat dans Lanaudière, pour
un séjour enchanteur.
Pour information ou réservation:
veuillez communiquer avec Rita Leblanc-Coderre
450 839-6567 ou Renée Pauzé au 450 839-2130

Les Filles de Caleb 
Le 12 octobre 2012, en soirée, des billets ont été
réservés pour assister à la représentation des
Filles de Caleb, au Théâtre Hector-Charland de
l’Assomption. 
Pour information ou réservation:
veuillez communiquer avec Rita Leblanc-Coderre
450 839-6567 ou Renée Pauzé au 450 839-2130

Horeb Saint-Jacques

ACTIVITÉS JUILLET 2011
Calendrier adultes
Mercredi 13 juillet, de 7 h à 21 h
PÈLERINAGE À SAINTE-ANNE DE BEAUPRÉ
Équipe Horeb

Calendrier enfants
Les vendredis 8 et 22 juillet, de 19 h à 20 h 15
LES BREBIS DE JÉSUS 6 à 11 ans

ACTIVITÉS AOÛT 2011
Calendrier adultes
Mardi 2 à 19 h au dimanche 7 août à 16 h
SESSION «EMMAUS» AVEC L’ÉCOLE
D’ÉVANGÉLISATION SAINT-ANDRÉ
Équipe : prêtre et laïcs

Dimanche 28 août, de 17 h à 22 h
SOUPER-BÉNÉFICE AVEC J. MARCEL RAYMOND,
ORGANISTE
Fondation Horeb

Calendrier enfants
Les vendredis 5 et 19 août, de 19 h à 20 h 15
LES BREBIS DE JÉSUS 6 à 11 ans

Possibilité de réservations
Endroit idéal pour:
Congrès, organismes, mouvements, retraites,
Sessions, conférences, réceptions, cours de 
formation, célébrations, fêtes familiales, démarche
de foi, accompagnement, séjour personnel…

A votre disposition :
Vastes salles entièrement équipées :
Chapelle
Chambres doubles / Chambres simples
Ascenseur
Vaste terrain pour promenade
Cuisine québécoise traditionnelle

Info : Diane De Lafontaine • 450 839-7717
Courriel : marcellebenny@satelcom.qc.ca
Site Internet : horebsaintjacques.com

Parrainage Civique
Lanaudière

Parrainage civique Lanaudière est un organisme communautaire
dont la mission est de favoriser l’intégration sociale et de briser
l’isolement des personnes vivant avec une incapacité
permanente.

Pour ce faire, Parrainage civique Lanaudière recrute des bénévoles
qui désirent être jumelés à des filleuls. 

L’accompagnement peut être de loisirs, utilitaire ou  culturel.
Vous êtes disponible 1 fois semaine, 2 fois par mois ou une fois
par mois?

Notre équipe prendra le temps de vous rencontrer afin de
connaître  vos intérêts et vos goûts; nous sélectionnerons un
filleul qui vous rejoint et ensemble nous ferons un suivi
personnalisé.

Un petit geste qui fera toute la différence... 
Appelez-nous… Une personne filleule vous attend !

Nathalie Nadeau 
Intervenante psychosociale

450 417-0922
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Société de généalogie  
de Lanaudière

Saviez-vous que vous pouvez trouver une
réponse à toutes ces questions, et même
plus, à la Société de généalogie de
Lanaudière? La bibliothèque contient plus
de 4,000 volumes dont des répertoires de
saisies d’actes de baptême, mariage et
sépulture pour la région de Lanaudière en
particulier, ainsi que pour tout le Québec,
d’autres provinces et quelques états américains? Vous
y trouverez aussi des monographies de paroisses,
biographies, histoires de familles ainsi que les
dictionnaires Drouin, Petit Drouin, Jetté et Tanguay.
Vous avez aussi accès à des ordinateurs et plusieurs
bases de données informatiques telles que le PRDH,
Desjardins et le BMS2000.

Pour ceux qui savent que leurs ancêtres étaient
acadiens, vous y trouverez une foule de rensei-
gnements en consultant: Histoire et Généalogie des
Acadiens (6 volumes) de Bona Arsenault, Le grand
arrangement des Acadiens au Québec (8 volumes) de
Adrien Bergeron, le Dictionnaire généalogique des
familles acadiennes de 1636 à 1714 de Stephen A.
White, Les Acadiens du Québec de M. Trépannier, les
Fiches acadiennes du fonds Drouin (27 volumes) ainsi
que divers volumes sur l’Acadie et les Acadiens.

La bibliothèque est située au 200, boul. de l’Industrie,
à Joliette. C’est tout près de la route 158. Le numéro
de téléphone est le 450 756-1818.  

Pour la période de l’été 2011, soit du 24 juin au
5 septembre, la bibliothèque sera ouverte les mardis et
jeudis, de 9 heures à 16 heures, et le vendredi de
13 heures à 21 heures. Il y a toujours des bénévoles sur
place pour vous aider dans votre recherche.  Pour une
visite de la bibliothèque, l’entrée est libre. Si vous
décidez de faire de la recherche, c’est 5 $ pour une
journée ou partie de journée. Le coût de la carte de
membre individuel est de 40 $ annuellement. La Société
de généalogie fête cette année ses 30 ans d’existence.

Venez faire un tour juste pour voir, vous serez
étonnés.
On vous attend en grand nombre, vous êtes les
bienvenu(e)s!

Informations : Jacques Gauthier
Tél. : 450 756-1818.
sgl@lanaudiere.net  •  www.sgl.lanaudiere.net/

Jeanne d’arc Patenaude
pour la Société de Généalogie de Lanaudière

Vous êtes-vous déjà fait cette réflexion?
J’aimerais ça savoir d’où viennent mes
ancêtres, qui étaient mes arrière-grands-
parents? Mes grands-parents avaient-ils
des frères et des soeurs, etc. Si oui, combien
étaient-ils dans la famille?
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Vous prévoyez déménager?
Il vous est sûrement déjà arrivé d'emprunter une remorque
à un ami ou encore à un voisin, dans le but de transporter
divers objets. Bien que ces emprunts soient pour la plupart
du temps pour une très courte durée, sachez qu’ils ne le
seront jamais assez pour vous éviter de prendre vos
responsabilités. 

Sachez que le Code de la sécurité routière exige que
certaines pièces soient utilisées pour fixer la remorque au
véhicule. Toute remorque doit être munie de chaînes de
sécurité suffisamment solides  afin que la remorque et le
véhicule-remorqueur restent liés s'il y a bris dans le
dispositif d'attelage. 

De plus, le véhicule-remorqueur doit être muni de
l'équipement nécessaire pour accrocher les chaînes de
sécurité de la remorque qu'il tire. Il est recommandé
d’utiliser deux chaînes de même longueur qui se croisent
en dessous de la barre d'attelage, de façon à supporter
celle-ci en cas de séparation d'avec le véhicule remorqueur. 

Avant chaque utilisation, assurez-vous de bien vérifier le
dispositif d'attelage. Vous pourriez ainsi vous éviter de
graves ennuis.

Chronique de la
Sûreté du Québec

Quant aux objets que vous placerez dans votre remorque,
ceux-ci devront être solidement retenus ou suffisamment
recouverts, de manière à ce qu'aucune partie de votre
chargement ne puisse se déplacer ou se détacher de la
remorque ou du véhicule (selon le cas). En cas d’infraction,
sachez que le code de la sécurité routière prévoit à l’article 471
une amende pouvant aller jusqu’à 350 $ (excluant les frais). 

Une fois sur la route,
conduisez prudemment ! 
Quelles qu’en soient sa forme ou sa dimension, gardez en
tête qu’une remorque accroîtra le poids de votre véhicule
lorsque celle-ci sera attelée à votre véhicule. Votre véhicule
occupera ainsi plus d’espace sur la chaussée et nécessitera
une plus grande distance pour s’immobiliser.  Alors, soyez
prévoyant!

Pour obtenir plus d’information sur ce sujet, nous vous
invitons à consulter le site de la Société de l’assurance
automobile du Québec :
http://www.saaq.gouv.qc.ca.

Pour toute autre question, vous pouvez consulter notre site
internet : http://www.sq.gouv.qc.ca

Information
Saint-Jacques

Nouvelle employée
En mai dernier, la Municipalité de Saint-Jacques a procédé à l’embauche
d’une nouvelle employée, à titre de technicienne en comptabilité.

En effet, nous sommes heureux d’accueillir madame Marie-Claude Parent
et nous lui souhaitons bienvenue dans sa nouvelle équipe.

Josée Favreau, g.m.a.
Directrice générale
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Information
Saint-Jacques

Logements à louer
Résidence Nouvelle-Acadie
Pour les personnes qui seraient intéressées, des
logements (1 1/2, 3 1/2, 4 1/2) peuvent être
disponibles à la Résidence Nouvelle-Acadie. Cette
résidence, située au coeur du village de Saint-
Jacques, offre des logements adaptés, avec services
de repas, entretien ménager, en plus d’un milieu de
vie sécuritaire. 
(Crédit d’impôt disponible pour personnes de 70 ans et plus)

Si vous êtes intéressés, veuillez contacter madame
Doris Dauphinais, directrice de la Résidence
Nouvelle-Acadie, au 450 839-2119.

Arroser tout en économisant 
l’eau potable, c’est possible!
La Fédération interdisciplinaire de l’horticulture ornementale
du Québec, partenaire de la Corporation des Fleurons du
Québec, est heureuse d’annoncer la mise en ligne du tout
nouveau site: www.arrosageeteconomiedeau.org

Ce site, qui s’adresse aux citoyens, a pour thème : «Arroser,
tout en économisant l’eau potable». Le lancement de ce site,
dont les conseils judicieux vous permettront d’économiser
l’eau potable, se fait au moment où se tient la Semaine de la
municipalité 2011, qui, cette année, a comme thème
Encourageons les gestes écoresponsables.

La mise en ligne de ce nouvel outil d’information s’inscrit dans
la vision de la FIHOQ qui est entre autres de fournir aux
professionnels de l’horticulture ornementale et aux jardiniers
amateurs de l’information et des données qui leur permettent
de rendre le jardinage encore plus environnemental.

Cet outil, mis à la disposition du grand public, a été réalisé en
association avec le Réseau environnement, et s’inscrit dans la
Stratégie québécoise d’économie d’eau potable dévoilée
récemment par le ministère des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) et le
gouvernement du Québec.

Tous les trucs et conseils peuvent être mis en oeuvre à court
terme, et ainsi permettre des économies d’eau potable dès cet
été.

Source : Bertrand Dumont,
chargé de projet
en environnement, FIHOQ,
Téléphone : 450 645-1985
Courriel : bertrand.dumont@fihoq.qc.ca

À propos d'OSER-JEUNES
OSER-JEUNES est un programme de certification des
employeurs, unique à Lanaudière, mis en place en 2006
par le Comité régional pour la valorisation de l’éducation
(CREVALE). Il offre une reconnaissance publique aux
employeurs qui soutiennent l’éducation en favorisant la
conciliation travail-études.

En avril dernier, des bonifications ont été apportées au
programme de certification. Cautionné par les milieux
scolaire, communautaire et économique, OSER-JEUNES
est plus que jamais le véhicule des gens d’affaires lanaudois
préoccupés par le décrochage scolaire et voulant
s’impliquer dans la valorisation de l’éducation.

Le nouvel OSER-JEUNES en bref présente :
• Des critères simples à respecter et efficaces
• Des niveaux de certification validés par des
professionnels indépendants en ressources humaines

• Des avantages pour les jeunes, les employeurs, les
entreprises en région

• Des outils pour améliorer vos pratiques de gestion en
matière de conciliation travail-études

• Un plan de communication qui permet aux employeurs
les plus actifs d’être les plus visibles

• La façon de vous engager en faveur de la réussite scolaire
• Un site dédié : OSER-JEUNES.org

Si nous voulons des entreprises prospères dans une région
forte et dynamique, il faut agir maintenant et travailler à
promouvoir l’obtention d’un diplôme par le plus grand
nombre de jeunes lanaudois. 

Plusieurs employeurs lanaudois, dont la Municipalité de
Saint-Jacques, adhèrent déjà à OSER-JEUNES; en serez-vous?

On gagne à OSER-JEUNES!

Formulaire de certification : OSER-JEUNES.ORG
Renseignements : 450 758-3585

OSER-JEUNES est un projet du Comité régional pour la
valorisation de l’éducation - CREVALE.org

Source, sites web: OSER-JEUNES.org
CREVALE.org

BRAVO CONTINUE!
Le conseil municipal de Saint-Jacques souhaite féliciter
tous les jeunes de Saint-Jacques pour leur réussite
scolaire et les encourage à continuer leurs études et à
persévérer.


